
























En faisant le choix délibéré d'user de la taxe dont parle comme un instrument de dissuasion 
de la prolifération des enseignes en périphérie de la Ville, on est plutôt dans une tendance 
d'équilibre et de protection du commerce de centre-ville. 

M. GRINFEDER :

Oui, je suis d'accord avec Monsieur MAFFRE parce qu'effectivement je ne suis pas favorable à 
l'augmentation des impôts indirects outre mesure. J'en profite quand même pour dire que la 
réglementation de la publicité dans notre Ville est absolument indispensable et que j'ai été 
très satisfait. On en parlera tout à l'heure, mais je pense que c'est lié. Je le dis tout de suite, de 
voir que nous avions tenu bon concernant le point 18. C'est-à-dire que nous avons fait un bras 
de fer avec une société qui imposait, qui sortait des règles avec une publicité illicite de 
panneaux lumineux. Nous avons finalement amené cette société à accepter les règles que 
nous avions établies. Je suis contre l'augmentation de cette publicité, de la manière dont elle 
est faite, mais je suis tout à fait favorable à la réglementation telle que nous la proposons 
évidemment sur le fond. 

Le Maire: 

Monsieur GRINFEDER si vous êtes un homme de conviction, vous ne pouvez quand même pas 
être à ce point en contradiction. On parle de tous les panneaux qui sont supérieurs à 7 m2

• 

Combien de fois je vous ai entendu dire et considérer que ces panneaux d'entrée de Villes 
étaient une pollution visuelle. C'est bien à un moment donné en les taxant ou une façon aussi 
de les réduire. À un moment donné, il faut quand même, me semble-t-il, un peu de cohérence 
par rapport aux convictions que vous évoquez parfois et dont je ne voudrais pas douter. 

M. GRINFEDER :

Monsieur le Maire, je l'ai bien exprimé. Je suis entre deux convictions, celle de ne pas
augmenter outre mesure donc je m'abstiendrai sur ce point. De ne pas augmenter outre
mesure les impôts indirects. Et d'autre part d'appliquer les règles, le règlement de publicité.

M. CASTANG:

Oui alors en plus de ne pas être choqué ce coup-ci pour les propos de Monsieur BOUILLAGUET, 
j'aurais même tendance à penser que par souci d'équité il serait normal que les affiches ou 
que les panneaux publicitaires inférieurs à 7 m2 contribuent à hauteur de la surface affichée. 
Lorsque j'avais demandé la gratuité des toilettes publiques il y a quelques Conseils on m'avait 
dit que la gratuité, ça n'existait pas, que ce n'était pas applicable et que les toilettes seraient 
donc payantes. Là, j'estime qu'on devrait pouvoir faire payer des panneaux qui sont inférieurs 
à 7 m2

. 

Le Maire: 

Je rappelle qu'il est vrai que ce sont les enseignes pas les affiches. Mais déjà une enseigne de 
plus de 7 m2 vous en conviendrez. Sur le reste, j'entends votre intervention. Ce n'est pas le 
choix qu'on a fait, mais on peut tout à fait l'entendre. Est-ce qu'il y a d'autres interventions sur 
ce sujet? Je le soumets à votre approbation. Qui est contre? Qui s'abstient? M. MAFFRE, 
Mme DIRAT (par procuration), Mme RIVIERE votent contre. Michel GRINFEDER s'abstient. 
Adoptée. 

(Echanges inaudibles) 
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Seul un bâtiment en fait. Un des bâtiments appartenait à la Ville et 1 1autre appartenait au 
département. Michel GRINFEDER. 

M. GRINFEDER:

Beaucoup de choses ont  été dites, c'est vrai que ce plan de la page 51 est assez explicite. Si
vous voulez, je ne parle plus de critères financiers. Je ne parle plus de ce dont on a beaucoup 
parlé. Là, c'est par rapport à l'esthétique de cette place. Il me semble et je l'avais rappelé lors 
d'un Conseil, je le redis aujourd'hui, les anciens combattants s'étaient beaucoup battus à 
l'époque du réaménagement de l'espace Clément Marot pour qu'on conserve l'harmonie de 
la place et que cette aile, non ce n'est pas une aile, le bâtiment central qui devait être modifié 
ne le soit pas. Je l'avais dit, mais la seule concession qu'on fait les anciens combattants, c'est 
cette ouverture en verre là au milieu qui allégeait un petit peu la structure. Mais ils avaient 
tenu et à l'époque je les avais compris et l'adjoint à l'urbanisme également. Ils avaient tenu à 
garder cette harmonie de la place. Or là , cette harmonie va disparaître. L'argument de dire que 
l'architecte des bâtiments de France, mais surtout les architectes n'ont pas proposé de 
conserver ces corps de garde et n'ont pas proposé de conserver tel quel l'ancienne place 
d'armes. Franchement Monsieur le Maire, ce n'est pas un bon argument parce que peut-être 
que de son bureau à Milan, Monsieur VIRGA ne voit pas les mêmes choses que les Cadurciens 
à Cahors. Mais un vrai architecte va s'intéresser avant de faire un projet. Selon l'endroit où va 
être ce projet, il ne va pas seulement s'intéresser à l'espace existant. Il va aussi se projeter, 
c'est sûr, dans le futur, ce que va être son bâtiment. Mais aussi, il va aussi se projeter dans le 
passé. Qu'est-ce qu'a été ce lieu? Aujourd'hui mettre ce bloc de bâtiments en plein milieu de 
cette place entre un tiers et la moitié de la place va être occupé par ce nouveau bâtiment. Il 
suffit de regarder le plan que vous nous avez donné. Je veux dire que la destruction des corps 
de garde et l'emprise nouvelle qui va enlever près de la moitié de la place ancienne vont 
complètement défigurer cette place. À la limite, vous pouviez aller jusqu'à faire une passerelle 
avec le commissariat de police parce que je veux dire que vous allez de toute façon défigurer 
cette place. Cette place fait partie du patrimoine. Je comprends que Monsieur VIRGA ne l'ait 
pas perçu comme ça. Mais le Maire propose et l'architecte dispose. C'était à vous Monsieur le 
Maire à imposer le maintien de l'harmonie de cette place en gardant votre projet, en faisant 
votre cinéma auquel vous êtes attachés, et GEtera. OK, on ne parle pas de ça. En tout cas, il 
fallait préserver ce lieu pour les générations passées en hommage à elles et pour les 
générations futures.

M.SIMON:

Juste quelques éléments non pas justificatifs, mais explicatifs parce que la discussion politique 
même quand on est contre le projet, ne justifie pas l'amnésie quand même. D'abord l'amnésie 
de ce qu'il y avait avant. La place, ce n'est pas ce qu'il y a à l'heure actuelle. Une place pleine 
de voitures, je ne sais pas si c'est votre objectif que vous voulez pour la Ville Monsieur 
CASTANG dans cette discussion précédente. Nous non, on veut donner de la vie à ce quartier 
et refaire de l'espace public digne de ce nom comme nous avons la place Mitterrand ou les 
allées Fénelon, la partie sud de la Ville. N'oubliez pas quand même qu'au 41 il y a un très gros 
bâtiment et plus gros encore que le futur complexe cinématographique qui a brûlé. Ne me 
parlez pas d'équilibre ou alors c'est un équilibre très récent Monsieur GRINFEDER. Ayez cette 
continuité. Alors je sais bien que c'est bien de ressasser à chaque délibération qu'on parle du 
cinéma, cet élément-là, mais rien n'a changé.
Dans ce qui vous a été présenté en novembre de l'année dernière, c'était exactement ce même 
projet. C'est cette même qualité d'espace public que l'on veut redistribuer. Et je ne voudrais
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